
Surfaces 
d’exposition 
AVION DES 
METIERS 

EXPOSANTS

UN ÉVÉNEMENT



Plan non contractuel, informations susceptibles d’être modifiées.

L’AVION DES MÉTIERS se tiendra du 16 au 
22 juin 2025 lors de la 55e édition du Salon 
International de l’Aéronautique et de l’Espace  
de Paris - Le Bourget.

L’Avion des Métiers  
2025

Badges  
& invitations

Stand 
équipé

Situé dans le Hall Concorde, L’AVION DES MÉTIERS 
accueillera une zone centrale d’animation et de 
démonstration des métiers, entourée par près 
de 500 m² de stands dédiés aux Établissements 
d’enseignement et Associations dans le secteur 
aéronautique et spatial.



Avion des Métiers
STAND ÉQUIPÉ

Propriétés d’un Stand équipé Avion des Métiers,  
à partir de 9m² :

(*) : Ces aménagements sont évolutifs en fonction de la surface du stand réservé.

LE STAND AVION DES MÉTIERS  
EST UN STAND PERSONNALISABLE 
EN FONCTION DE VOS BESOINS.

Document et visuels non contractuels, informations susceptibles d’être modifiées.

TARI F

428 € HT/M²Éclairage Signalétique : 
1 enseigne drapeau

Cloisonnement Moquette 
en dalles

Ensemble mobilier*, 
table, chaises,  

1 comptoir d’accueil

1 corbeille  
à papier

Nettoyage 
quotidien



Dotation de badges  
et invitations

Les dotations de badges et d’invitations sont calculées en fonction de la superficie 
totale réservée.
Nous vous prions de consulter le tableau ci-dessous pour plus d’informations :

Votre  
surface  
totale

Badges  
Exposant 

permanents 
1 pour 3m2

Badges  
Exposant  

valables 1 jour 
1 pour 3m2

Invitations 
professionnelles 

valables 1 Jour 
1 par m2

Invitations 
Grand Public 
par lot de 10

9 m² 3 3 9 1

12 m² 4 4 12 2

15 m² 5 5 15 2

18 m² 6 6 18 2

21 m² 7 7 21 3

24 m² 8 8 24 3

36 m² 12 12 36 4

42 m² 14 14 42 5
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4L’équipe commerciale 
est à votre écoute

expo2025@siae.fr

+33 1 53 23 33 33

UN ÉVÉNEMENT
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